
Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
DATE : 22 novembre 2023 
HEURE : 19 h 30 
LIEU : Centre administratif de la MRC 

___________________________________ 
 
Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville 
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River  
 BENOÎT Robert, maire de Sutton 
 BOULIANNE Jean-Yves, représentant de Farnham 
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome  
 CUSSON Caroline, mairesse d’East Farnham 
 DAGENAIS Lucie, mairesse de Frelighsburg  
 DUBOIS Claude, maire de la Ville de Bedford 
 GUAY Mireille, représentante de Brigham 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham  
 MARTEL Dominique, mairesse de Saint-Ignace-de-Stanbridge  
 MILLER William, maire de Brome  
 POULIN Vicky, représentante de Sainte-Sabine  
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 ROSETTI Caroline, mairesse de Saint-Armand 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford 
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge et préfet suppléant  
 VAILLANCOURT Denis, maire de Bolton-Ouest 
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East   
 VILLENEUVE Louis, maire de Bromont 
 

Est absent : FAVREAU Guy, maire d’Abercorn 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Patrick Melchior, préfet et maire de Farnham.  
 

Sont également présents : madame Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-trésorière, 
madame Nathalie Grimard, directrice générale adjointe, monsieur Denis Beauchamp, directeur 
du service de développement économique, ainsi que le greffier Me David Legrand, agissant aux 
présentes à titre de secrétaire d'assemblée. 

________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023  
4. Comités de travail 2024-2025 
5. Prévisions budgétaires 2024  

5.1. Compte-rendu des demandes d’information et des commentaires depuis la 
présentation du projet  

5.2. Partie 1 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour 
l’ensemble des municipalités (21) (administration générale, aménagement du 
territoire, communication / immigration, carrières et sablières, développement 
économique, eau (gestion de l’), entretien de l’édifice, matières résiduelles, pacte 
Brome-Missisquoi, sécurité incendie, transport collectif)  

5.3. Partie 2 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour vingt (20) 
municipalités (sécurité publique)  

5.4. Partie 3 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour dix-neuf 
(19) municipalités (transport adapté) 

5.5. Partie 4 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour seize (16) 
municipalités (évaluation)  

5.6. Partie 5 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour dix-neuf 
(19) municipalités (code municipal) 

5.7. Partie 6 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour huit (8) 
municipalités (abattage d’arbres) 

5.8. Partie 7 : Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour sept (7) 
municipalités (règlement d’emprunt) 

5.9. Partie 8 :  Présentation, pour adoption, des prévisions budgétaires 2024 pour dix-sept 
(17) municipalités (CAUCA) 
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6. Adoption de l’IPC pour l’application des règlements sur la rémunération des élus en 2024 
7. Rapport du comité de gestion des matières résiduelles du 19 octobre 2023  

7.1. Accès des organismes à but non lucratif (OBNL) œuvrant en gestion des matières 
résiduelles à l’écocentre régional – Liste des organismes désignés 

8. Rapport du comité d’aménagement du 8 novembre 2023  
8.1. Projet de Règlement 10-1123 modifiant le schéma d’aménagement et de développe-

ment (modification des limites de l’affectation industrielle régionale à Farnham)  
8.1.1. Avis de motion et présentation du projet de règlement 
8.1.2. Adoption du projet de règlement et du document d’accompagnement 

8.2. Appui aux plans d’action concertés de Corridor appalachien - Maintien de la 
connectivité : Corridors écologiques Autoroute 10 et engagement à la mise en œuvre 
d’actions 

8.3. Certificats de conformité 
8.3.1 Plan d’urbanisme 114-4-2023 – Ville de Sutton 
8.3.2 Plan d’urbanisme 114-5-2023 – Ville de Sutton 
 8.3.3 Zonage 115-17-2023 – Ville de Sutton 
8.3.4 Usage conditionnel 188-2-2023 – Ville de Sutton 
8.3.5 Permis et certificat 251-6-2023 – Ville de Sutton 
8.3.6 Zonage 458-69 – Ville de Farnham 
8.3.7 Résolution PPCMOI 23-09-284 – Ville de Bedford 
8.3.8 Zonage 1037-34-2023 – Ville de Bromont 

9. Gestion du territoire (hors comité) 
9.1. Certificats de conformité hors comité 

9.1.1 Zonage 1841-44-2023 – Ville de Cowansville 
9.1.2 Zonage 1841-45-2023 – Ville de Cowansville 
9.1.3 Démolition 1920 – Ville de Cowansville 
9.1.4 Zonage 460-23 – Notre-Dame-de-Stanbridge 

9.2. Nomination de services professionnels : cours d’eau Laguë à Farnham  
9.3. Nomination de services professionnels : cours d’eau Walbridge branche 3 à Saint-

Ignace-de-Stanbridge 
9.4. Nomination de services professionnels : cours d’eau Corey branche 5 à Saint-Armand 
9.5. Nomination de services professionnels : cours d’eau sans nom (chemin Vail) à Dunham 

10. Autorisation de procéder au versement de la contribution annuelle 2023 à l’OBV de la Baie 
Missisquoi 

11. Rapport du comité de gestion de l’eau du 19 octobre 2023  
11.1. Cours d’eau sans désignation de la rue Wilkinson – Résiliation du contrat 
11.2. Cours d’eau sans désignation de la rue Chantal – Résiliation du contrat 

12. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 8 novembre 2023  
12.1. Résiliation d’un commun accord de l’Entente de services pour la continuation d’un 

service à l’accueil et établissement de personnes immigrantes dans la MRC de Brome-
Missisquoi avec Solidarité ethnique régionale de la Yamaska  

12.2. Abandon du projet d’entente avec le MIFI 
13. Mise à jour du schéma de couverture de risques en incendie de la MRC 
14. Évaluation foncière 

14.1. Frais de traitement des demandes de révision de l’évaluation 
14.2. Conclusion d’un contrat de gré à gré pour les licences, l’entretien et le soutien des 

applications de l’évaluation avec PG Solutions pour l’année 2024 
15. Rapport du comité consultatif pour les services de santé dans Brome-Missisquoi du 19 

octobre 2023  
16. Adoption du Règlement 11-1123 modifiant le Règlement 09-1000 établissant l’endroit, le 

jour et l’heure des sessions ordinaires et abrogeant le Règlement 08-0601  
17. Renouvellement de l’adhésion de la MRC à l’Union des municipalités du Québec pour 2024 
18. Adoption du calendrier des séances du conseil pour l’année 2024  
19. Organisation du banquet des maires pour la période des fêtes  
20. Intérêt des maires et mairesses à siéger sur les comités de travail 2024-2025 en vue de 

l’élection au conseil de décembre  
21. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois de novembre et de décembre 

2023 
22. Correspondances 
23. Questions diverses 
24. Deuxième période de questions du public 
25. Levée de la séance 

_________________________________ 
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458-1123 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le sujet « Questions diverses » 
ouvert en retirant les points 9.5 et 14.1. 

ADOPTÉ 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée au conseil par le public.  

459-1123 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2023 

IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023 tel que rédigé. 
 
EN FAVEUR : 43 voix sur 45, représentant 93,2% de la population. 

CONTRE : 2 voix sur 45 (Sutton, au motif que les délibérations à huis clos n’ont 
pas été reproduites.) 

Abercorn ne participe pas au vote, en l’absence d’un représentant. La représentante de 
Brigham n’y participe pas, puisqu’elle n’était pas présente lors de cette séance.  

ADOPTÉ 

460-1123 COMITÉS DE TRAVAIL 2024-2025 

CONSIDÉRANT que le préfet est notamment impliqué dans les discussions concernant 
l’entente avec la Sûreté du Québec et qu’il serait ainsi opportun de le nommer d’office au 
comité de sécurité publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de déjà réviser certains comités, même si le mandat de 
plusieurs d’entre eux a été prolongé jusqu’en mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT vu la nature des dossiers traités qu’il serait aussi opportun de nommer 
d’office la représentante de la ville-centre au CA du CLD de Brome-Missisquoi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU : 
 
De nommer le préfet de la MRC d’office au comité de sécurité publique. 
 
De réduire à 6 les membres du comité de sécurité publique. 
 
D’abolir les comités de co-construction suivant : 

• Reconnaissance et financement pérenne du travail de proximité; 

• Transport; 
 
Que la mairesse de la ville-centre soit nommée d’office au CA du CLD, en plus du préfet.  
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De ne plus nommer de maire ou mairesse aux comités suivants du CLD : 
 

• Comité touristique; 

• Comité mentorat; 

• Comité économie sociale; 
 
De ne nommer qu’un (1) seul maire ou mairesse au comité bioalimentaire du CLD. 
 
De ne déléguer qu’un (1) seul maire ou mairesse au CA de l’OBV Baie-Missisquoi. 
 
De ne plus désigner de maire ou de mairesse au CA de l’Agence forestière de la 
Montérégie. 

ADOPTÉ 

  PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 

 COMPTE-RENDU DES DEMANDES D’INFORMATION ET DES COMMENTAIRES DEPUIS LA 
PRÉSENTATION DU PROJET  

Madame Thibault indique aux membres du conseil qu’il n’y a pas eu de changement à la 
proposition de budget depuis sa présentation.  
 
Monsieur Benoît, indique notamment qu’il demandera le vote sur le budget. Il est d’avis 
que la MRC devra modifier son approche au niveau des augmentations et un effort de 
rationalisation devra être fait, en ce que l’écart est non soutenable et l’augmentation 
proposée pour Sutton inacceptable.  
 
Madame Beauregard explique qu’une amorce a été faite par le comité administratif à 
l’occasion de la préparation du budget 2024. Le travail se continuera pour l’année à 
venir, notamment en lien avec la structure de l’organisation.  

461-1123 PARTIE 1 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR L’ENSEMBLE DES MUNICIPALITÉS (21) (ADMINISTRATION GÉNÉRALE, 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, COMMUNICATION / IMMIGRATION, CARRIÈRES ET 
SABLIÈRES, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, EAU (GESTION DE L’), ENTRETIEN DE 
L’ÉDIFICE, MATIÈRES RÉSIDUELLES, PACTE BROME-MISSISQUOI, SÉCURITÉ INCENDIE, 
TRANSPORT COLLECTIF)  

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT   
ET RÉSOLU :   
 
D’adopter la « Partie 1 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant les activités de l’ensemble des municipalités soit : 
 

• Administration 1 528 559 $ 

• Aménagement 914 287 $ 

• Communication / immigration  285 840 $ 

• Carrières et sablières 1 690 000 $ 

• Développement économique 2 670 019 $ 

• Gestion de l’eau 1 224 847 $ 

• Entretien édifice 244 965 $ 

• Matières résiduelles 1 539 403 $ 

• Pacte Brome-Missisquoi 63 611 $ 

• Sécurité incendie 190 539 $ 

• Transport collectif 801 049 $ 
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EN FAVEUR : 44 voix sur 46, représentant 93,4 % de la population. 

CONTRE : 2 voix sur 46 (Sutton, notamment au motif que l’augmentation est 
inacceptable pour la Ville et que des efforts de rationalisation sont 
nécessaires.) 

Abercorn ne participe pas au vote, en l’absence d’un représentant.  
ADOPTÉ 

462-1123 PARTIE 2 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR VINGT (20) MUNICIPALITÉS (SÉCURITÉ PUBLIQUE)  

IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU :   
 
D’adopter la « Partie 2 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant vingt (20) municipalités (à l’exception de Bromont) pour l’activité de Sécurité 
publique (Sûreté du Québec) pour un montant de 64 886 $. 
 
EN FAVEUR : 37 voix sur 39, représentant 92 % de la population. 

CONTRE : 2 voix sur 39 (Sutton, notamment au motif que l’augmentation est 
inacceptable pour la Ville et que des efforts de rationalisation sont 
nécessaires.) 

Abercorn ne participe pas au vote, en l’absence d’un représentant.  
ADOPTÉ 

463-1123 PARTIE 3 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR DIX-NEUF (19) MUNICIPALITÉS (TRANSPORT ADAPTÉ)  

IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU :   
 

D’adopter la « Partie 3 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant dix-neuf (19) municipalités (à l’exception de Lac-Brome et Brome) et incluant 
l’entente de services pour les municipalités hors MRC d’Ange-Gardien et Sainte-Brigide-
d’Iberville, pour l’activité du Service de transport adapté pour un montant de 859 221 $. 

ADOPTÉ 

464-1123 PARTIE 4 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR SEIZE (16) MUNICIPALITÉS (ÉVALUATION)  

IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX  
ET RÉSOLU :   
 

D’adopter la « Partie 4 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant seize (16) municipalités (à l’exception de Bedford (Ville), Bromont, 
Cowansville, Farnham et Lac-Brome) pour l’activité du Service de l’évaluation municipale 
pour un montant de 689 598 $. 

ADOPTÉ 

465-1123 PARTIE 5 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR DIX-NEUF (19) MUNICIPALITÉS (CODE MUNICIPAL) 

IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU :   
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D’adopter la « Partie 5 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant dix-neuf (19) municipalités (à l’exception de Bedford (Ville) et Farnham) pour 
l’activité Code municipal pour un montant de 36 403 $. 

ADOPTÉ 

466-1123 PARTIE 6 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR HUIT (8) MUNICIPALITÉS (ABATTAGE D’ARBRES) 

IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU :   
 

D’adopter la « Partie 6 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant huit (8) municipalités (incluant Bolton-Ouest, Brigham, Cowansville, Dunham, 
Frelighsburg, Lac-Brome, Saint-Armand et Sutton) pour l’activité Abattage d’arbres pour 
un montant de 39 696 $. 

ADOPTÉ 

467-1123 PARTIE 7 : PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR SEPT (7) MUNICIPALITÉS (RÈGLEMENT D’EMPRUNT) 

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU :   
 

D’adopter la « Partie 7 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant sept (7) municipalités (incluant Bedford (Ville), Brigham, Bromont, 
Cowansville, Dunham, Pike River et Sutton) pour l’activité Règlement d’emprunt pour un 
montant de 83 158 $. 

ADOPTÉ 

468-1123 PARTIE 8 :  PRÉSENTATION, POUR ADOPTION, DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 
POUR DIX-SEPT (17) MUNICIPALITÉS (CAUCA) 

IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU :   
 

D’adopter la « Partie 8 » des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024 
concernant dix-sept (17) municipalités (excluant Brigham, Bromont, Cowansville et East 
Farnham) pour l’activité Centrale des Appels d'Urgence Chaudière-Appalaches pour un 
montant de 1 600 $. 

ADOPTÉ 

469-1123 ADOPTION DE L’IPC POUR L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS SUR LA RÉMUNÉRATION 
DES ÉLUS EN 2024 

CONSIDÉRANT que l’indice des prix à la consommation (IPC) a augmenté de 5,1 % en 
moyenne d’octobre 2022 à septembre 2023; 
 

CONSIDÉRANT que les règlements sur la rémunération en vigueur prévoient tous un 
ajustement en fonction de l’IPC; 
 

EN CONSÉQUENCE  
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU :  
 

D’augmenter la rémunération des membres du conseil, comme prévu aux règlements, 
selon l’IPC de 5,1 %, à compter de l’exercice 2024.  



Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
 

EN FAVEUR : 26 voix sur 46, représentant 55,9 % de la population. 

CONTRE : 20 voix sur 46 (Bolton-Ouest, Cowansville, East Farnham, 
Frelighsburg, Lac-Brome, Stanbridge Station et Sutton, puisqu’il est 
nécessaire d’envoyer un message en tant qu’élu(e) en raison de la 
situation économique actuelle.) 

Abercorn ne participe pas au vote, en l’absence d’un représentant.  
ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU 19 OCTOBRE 2023 

Le rapport du comité de gestion des matières résiduelles, lequel s’est tenu le 19 octobre 
2023 est présenté. 

470-1123 ACCÈS DES ORGANISMES À BUT NON LUCRATIF (OBNL) ŒUVRANT EN GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES À L’ÉCOCENTRE RÉGIONAL – LISTE DES ORGANISMES DÉSIGNÉS 

CONSIDÉRANT que la MRC a été sollicitée à plusieurs reprises par les organismes à but 
non lucratif (OBNL) dans le but d’avoir accès gratuitement à l’écocentre régional;  
 
CONSIDÉRANT que ces OBNL représentent une aide pour plusieurs citoyens de la MRC, 
via leur mission primaire, entre autres, sociale;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs OBNL contribuent à donner une deuxième vie à de 
nombreux biens via leur mission sociale;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs de ces OBNL se trouvent à gérer des quantités 
considérables de matières en provenance des citoyens résidentiels;  
 
CONSIDÉRANT que la gestion des matières résiduelles peut représenter des coûts 
importants pour des OBNL;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs de ces organisations sont limitées dans l’entreposage de 
matières plus volumineuses, comme les encombrants et que ceux-ci pourraient être 
acheminés au nouvel espace de réemploi de l’écocentre régional;  
 
CONSIDÉRANT que le projet-pilote concernant ce même sujet a été réalisé à l’automne 
2022;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite soutenir une partie des organismes sur son 
territoire;  
 
CONSIDÉRANT que l’addenda 1 à l’entente intermunicipale entre la MRC et la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi (RIGMRBM), 
signée en 2022, permet d’accepter une quantité de matière plus importante à 
l’écocentre régional qu’auparavant;  
 
CONSIDÉRANT l’ajout de l’addenda 2, signé en 2023, à l’entente intermunicipale entre la 
MRC et la RIGMRBM concernant l’accès à l’écocentre régional pour les OBNL œuvrant en 
gestion des matières résiduelles;  
 
CONSIDÉRANT que chaque OBNL devra suivre la procédure établie dans le cadre de 
l’addenda 2;  
 
CONSIDÉRANT que la liste ci-dessous proposée pourra être mise à jour selon les 
demandes auprès de la MRC;  
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EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’abroger la résolution 160-0423 et de la remplacer par la présente résolution; 
 
D’autoriser l’accès à l’écocentre régional aux OBNL suivants œuvrant en gestion des 
matières résiduelles :  
 

- Centre d’action bénévole (CAB) de Bedford et environ inc.;  

- Centre d’action bénévole (CAB) de Farnham inc.;  

- La Cellule Jeunes et Familles de Brome-Missisquoi;  

- Centre de dépannage des oeuvres de soeur Marguerite-Dubois;  

- La fabrique de la paroisse de Saint-André de Sutton; 
- Le Sac à mots. 

 
D’autoriser la signature des documents d’accès, qui seront acheminés aux OBNL 
désignés, par la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou par la directrice 
générale adjointe, madame Nathalie Grimard. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DU 8 NOVEMBRE 2023  

Le rapport du comité d’aménagement, lequel s’est tenu le 8 novembre 2023 est 
présenté. 

 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 10-1123 MODIFIANT LE 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (MODIFICATION DES LIMITES DE 
L’AFFECTATION INDUSTRIELLE RÉGIONALE À FARNHAM) 

Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur Denis Vaillancourt qu'à une 
prochaine séance de ce conseil, ordinaire ou extraordinaire, il ou un(e) autre à sa place 
proposera l'adoption du Règlement 10-1123 modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement. Un projet de règlement est également présenté aux membres du 
conseil. Des copies dudit projet de règlement sont mises à la disposition du public. 

471-1123 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 10-1123 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT ET DU DOCUMENT D’ACCOMPAGNEMENT 
(MODIFICATION DES LIMITES DE L’AFFECTATION INDUSTRIELLE RÉGIONALE À 
FARNHAM) 

CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil 
de la MRC a adopté le schéma d’aménagement révisé numéro 05-0508 lequel est entré 
en vigueur le 23 septembre 2008; 
 
CONSIDÉRANT que le schéma d’aménagement a été modifié par les règlements 02-0309, 
07-0609, 10-1209, 07-1010, 06-0311, 10-1211, 05-0314, 02-0315, 06-1013, 08-0616, 
02-0617, 04-0917, 10-0618, 05-0820, 04-0921 et 05-0921; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC peut modifier son schéma d’aménagement et 
ses amendements conformément aux articles 47 et suivants de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham par le biais de la résolution 2023-603 requiert que 
la MRC modifie le schéma d’aménagement et de développement afin de modifier la 
délimitation de la grande affectation « Urbanisation – Industrielle régionale » afin 
d’exclure de cette dernière le lot 5 458 902 du cadastre du Québec; 
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CONSIDÉRANT que l’affectation « Urbanisation – Industrielle régionale » est présente au 
schéma d’aménagement depuis 2008 et qu’il y a lieu de la réviser en fonction des besoins 
actuels et futurs de la Ville de Farnham; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a fourni la documentation nécessaire pour 
l’analyse de la demande, notamment le bilan des espaces disponibles voué aux activités 
industrielles, commerciales et résidentielles; 
 
CONSIDÉRANT que l’affectation « Urbanisation – Industrielle régionale » vise à 
consolider et à favoriser le développement industriel dans les zones et parcs industriels 
ainsi que d’éviter les conflits d’usages; 
 
CONSIDÉRANT que plus de 15 hectares demeurent disponibles pour des usages 
industriels dans l’affectation « Urbanisation – Industrielle régionale »; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres zones industrielles sont présentes avec un potentiel estimé 
de 19 hectares; 
 
CONSIDÉRANT que l’ajustement des limites de l’affectation « Urbanisation – Industrielle 
régionale » dans le secteur du boulevard industriel jusqu’au carrefour giratoire de la 
route 235, permettrait de prévoir des usages résidentiels et commerciaux; 
 
CONSIDÉRANT que la situation géographique d’entrée de ville est avantageusement 
localisée à proximité du réseau routier supérieur (route 235) et d’un secteur résidentiel 
existant (îlot déstructuré); 
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement prévoit des corridors de bruit et des zones 
tampons de part et d'autre de la route 235, à l'intérieur du périmètre urbain, dans le but 
d'assurer la compatibilité des usages avec la nuisance sonore ; 
 
CONSIDÉRANT les faibles nuisances occasionnées par les commerces et industries 
limitrophes et à proximité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le projet de Règlement 10-1123 modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement ainsi que son document d’accompagnement, tel que présenté, le tout 
conformément aux articles 48 et 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
De demander au ministre son avis relativement audit projet de Règlement 10-1123, le 
tout conformément à l’article 50 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

ADOPTÉ 

 472-1123 APPUI AUX PLANS D’ACTION CONCERTÉS DE CORRIDOR APPALACHIEN - MAINTIEN DE 
LA CONNECTIVITÉ : CORRIDORS ÉCOLOGIQUES AUTOROUTE 10 ET ENGAGEMENT À LA 
MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS 

CONSIDÉRANT que le territoire de Brome-Missisquoi se situe au cœur d’un lien 
écologique critique au sein de l’écorégion des Appalaches nordiques et de l’Acadie et 
qu’il est constitué de milieux forestiers associés aux montagnes Vertes ou aux collines 
Montérégiennes figurant parmi les derniers massifs forestiers en importance dans le sud 
du Québec; 
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CONSIDÉRANT que les milieux naturels dans le territoire de Brome-Missisquoi jouent un 
rôle capital, notamment en termes d’habitat vital à diverses espèces fauniques et floristi-
ques, mais également en termes de services écologiques rendus, tels que les produits 
forestiers renouvelables, les activités de plein air, le tourisme, la purification de l'air, de 
l'eau, la réduction des inondations, la séquestration de carbone, le sentiment 
d'appartenance; 
 
CONSIDÉRANT que la résilience des milieux naturels est indissociable de leur 
connectivité;  
 
CONSIDÉRANT l’identification de quatre secteurs prioritaires de l’autoroute 10 entre les 
kilomètres 68 et 143 de l’autoroute 10 représentant des liens écologiques critiques au 
sein de l’écorégion des Appalaches nordiques et de l’Acadie, lesquels sont localisés à la 
figure 4.1 du document intitulé « Plan de connectivité - Autoroute 10 » daté de mai 2022; 
 
CONSIDÉRANT que Corridor appalachien a effectué des présentations auprès du comité 
consultatif d’aménagement de la MRC et de l’administration relatives aux enjeux liés à la 
consolidation des corridors écologiques de l’autoroute 10; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi a appuyé par la résolution 364-0922 le 
projet « Plan de connectivité écologique : Autoroute 10 (km 68 à 143) » et elle s’est 
engagée à participer à la consolidation des corridors écologiques de part et d’autre de 
l’autoroute 10; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi a été informée par Corridor appalachien 
de la présence de deux liens critiques sur son territoire, soit les corridors écologiques de 
l’autoroute 10 intitulés « Stukely-Sud - Bolton-Ouest » et « Bromont-Lac-Brome-
Shefford »; 
 
CONSIDÉRANT que Corridor appalachien a élaboré des plans d’action concertés pour ces 
deux corridors impliquant différentes parties prenantes, dont la MRC de Brome-
Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que les différentes parties prenantes sont invitées à poser des actions en 
vue de la protection des corridors écologiques « Stukely-Sud - Bolton-Ouest » et 
« Bromont-Lac-Brome-Shefford » dans l’exercice de leurs compétences; 
 
CONSIDÉRANT que Corridor appalachien sollicite ainsi l’engagement de la MRC de 
Brome-Missisquoi à mettre en œuvre certaines actions spécifiques; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté le projet de Plan régional des milieux naturels 
(PRMN) de la MRC de Brome-Missisquoi via la résolution numéro 197-0523; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC s’engage à collaborer dans l’atteinte des grands objectifs d’ici 
2033, dont : 

• D’assurer une mise en œuvre collaborative et concertée du plan avec les parte-
naires du territoire; 

• De maintenir la biodiversité et la connectivité sur le territoire;  

• De maintenir le couvert forestier du territoire, en favorisant la cohabitation des 
diverses activités avec la préservation de la biodiversité et des écosystèmes et en 
conservant la vocation forestière du territoire selon l’approche d’aménagement 
durable de la forêt; 

 
CONSIDÉRANT que l’engagement demandé est cohérent à la mise en œuvre du plan 
d’action du PRMN de la MRC, dont les actions 2, 8, 10, 20, 21, 22, 23, 24 et 48;  
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR MIREILLE GUAY 
ET RÉSOLU : 
 
De confirmer l’engagement de la MRC de Brome-Missisquoi à collaborer à la mise en 
œuvre des plans d’action concertés de Corridor appalachien - Maintien de la 
connectivité : Corridors écologiques de l’autoroute 10 « Stukely-Sud - Bolton-Ouest » et 
« Bromont-Lac-Brome-Shefford », soit spécifiquement la réalisation des actions 
suivantes :  

• Prendre en compte la protection de ces corridors écologiques dans les outils de 
planification et de réglementation; 

• Encourager la prise en compte de la connectivité faunique (terrestre et 
aquatique) lors d'aménagement ou de réfection de ponceaux; 

• Faire la promotion de la foresterie durable. 
ADOPTÉ 

473-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – PLAN D’URBANISME 114-4-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 7 novembre le règlement 
114-4-2023 modifiant le règlement relatif au plan d’urbanisme 114-1; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à aborder, entre autres, les enjeux relatifs aux 
unités d’habitation ainsi qu’à identifier des orientations et actions spécifiques portant sur 
ces derniers; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 114-4-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

474-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – PLAN D’URBANISME 114-5-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 7 novembre le règlement 
114-5-2023 modifiant le règlement relatif au plan d’urbanisme 114-1; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à aborder les enjeux relatifs à l’hébergement en 
résidence principale et en résidence de tourisme, ainsi qu’à identifier des orientations et 
actions spécifiques portant sur ces derniers; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 114-5-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
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475-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 115-17-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 7 novembre le règlement 
115-17-2023 modifiant le règlement zonage 115-2; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à intégrer des dispositions relatives aux unités 
d’habitation accessoire et aux établissements d’hébergement en résidence principale et 
en résidence de tourisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 115-17-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

476-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – USAGE CONDITIONNEL 188-2-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 7 novembre le règlement 
188-2-2023 modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels 188; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à intégrer des dispositions relatives aux 
établissements d’hébergement en résidence de tourisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 188-2-2023 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

477-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – PERMIS ET CERTIFICAT 251-6-2023 – VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 7 novembre le règlement 
251-6-2023 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats 251; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à intégrer des dispositions relatives aux 
établissements d’hébergement en résidence de tourisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 251-6-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
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D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

478-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 458-69 – VILLE DE FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 25 octobre le règlement 
458-69 modifiant le règlement de zonage 458; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise principalement à modifier les dispositions relatives 
aux stationnements, aux revêtements extérieurs, aux projets intégrés d’habitation ainsi 
qu’aux grilles de spécifications des zones AH-004, AH-007, H1-107, H1-108, H1-110, 
H3-167 et CM-012; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 458-69 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

479-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – RÉSOLUTION PPCMOI 23-09-284 – VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bedford a transmis à la MRC le 23 octobre la résolution 
23-09-284 en vertu du règlement sur les projets particuliers de construction et de 
modification d’un immeuble 737-17. 
 
CONSIDÉRANT que la résolution vise l’autorisation d’aménager un bâtiment de 6 
logements sur le lot 6 556 367; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer la résolution 23-09-284 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

480-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 1037-34-2023 – VILLE DE BROMONT 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 8 novembre le règlement 
1037-34-2023 modifiant le règlement de zonage 1037-2017; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à ajouter l’usage établissement financier dans la 
zone P5-09 sur la rue Shefford. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
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De déclarer le règlement 1037-34-2023 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

 GESTION DU TERRITOIRE (HORS COMITÉ) 

 CERTIFICATS DE CONFORMITÉ HORS COMITÉ 

481-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 1841-44-2023 – VILLE DE COWANSVILLE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Cowansville a transmis à la MRC le 22 novembre le 
règlement 1841-44-2023 modifiant le règlement de zonage 1841; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à autoriser les habitations multifamiliales jusqu’à 
un maximum de 17 logements dans la zone Ca-2 (secteur des boulevards J. André-
Deragon et Pierre-Laporte); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1841-44-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

482-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 1841-45-2023 – VILLE DE COWANSVILLE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Cowansville a transmis à la MRC le 22 novembre le 
règlement 1841-45-2023 modifiant le règlement de zonage 1841; 
 

CONSIDÉRANT que le règlement vise à d’agrandir la zone Rbb-5 pour permettre les 
habitations multifamiliales de 4 logements sur une partie de la rue Paul-Hébert; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1841-45-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

483-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – DÉMOLITION 1920 – VILLE DE COWANSVILLE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Cowansville a transmis à la MRC le 13 novembre le 
règlement 1920 relatif à la démolition d’immeubles; 
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CONSIDÉRANT que le règlement vise à encadrer la démolition d’immeubles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1920 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

484-1123 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – ZONAGE 460-23 – NOTRE-DAME-DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge a transmis à la MRC le 
7 septembre le règlement 460-23 modifiant le règlement de zonage 315-08; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à autoriser la garde de poules à l’intérieur du 
périmètre urbain, à des fins accessoires à l’habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 460-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

485-1123 NOMINATION DE SERVICES PROFESSIONNELS : COURS D’EAU LAGUË À FARNHAM  

CONSIDÉRANT la demande d’entretien du cours d’eau Laguë par la Ville de Farnham; 
 

CONSIDÉRANT que l’article 106 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, 
chapitre 6) attribue aux MRC le pouvoir de réaliser des travaux permettant la création, 
l’aménagement ou l’entretien d’un cours d’eau; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de retenir les services d’une firme de professionnels pour 
assurer certains services dans le cadre du projet d’entretien; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De mandater la firme ALPG consultants inc. pour la réalisation de services dans la 
préparation du projet d’entretien du cours d’eau Laguë par la Ville de Farnham aux 
montants forfaitaires cumulatifs d’au plus 10 800 $, excluant les taxes. Lesdits services 
inclus dans les prix forfaitaires sont plus particulièrement : 

• La prise de relevés techniques et émission des plans préliminaires pour 
information (5 150 $) 

• Le support professionnel à la réunion des intéressés (700 $) 
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• La rédaction d’un sommaire exécutif, la production des plans et devis pour 

« permis » et pour la préparation d’une demande d’autorisation générale au 
Ministère (4 950 $) ou dans le cas d’une déclaration de conformité (2 550 $). 

 
Le présent mandat vise également la surveillance des travaux, laquelle sera facturée 
selon le taux horaire applicable. 
 
D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou la directrice générale, madame 
Mélanie Thibault à signer une entente avec la firme à cet effet, le cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

486-1123 NOMINATION DE SERVICES PROFESSIONNELS : COURS D’EAU WALBRIDGE BRANCHE 3 
À SAINT-IGNACE-DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT la demande d’entretien du cours d’eau Walbridge branche 3 à Saint-
Ignace-de-Stanbridge; 
 

CONSIDÉRANT que l’article 106 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, 
chapitre 6) attribue aux MRC le pouvoir de réaliser des travaux permettant la création, 
l’aménagement ou l’entretien d’un cours d’eau; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de retenir les services d’une firme de professionnels pour 
assurer certains services dans le cadre du projet d’entretien; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN  
ET RÉSOLU: 
 
De mandater la firme ALPG consultants inc. pour la réalisation de services dans la 
préparation du projet d’entretien du cours d’eau Walbridge branche 3 à Saint-Ignace-de-
Stanbridge aux montants forfaitaires cumulatifs d’au plus 10 800 $, excluant les taxes. 
Lesdits services inclus dans les prix forfaitaires sont plus particulièrement : 

• La prise de relevés techniques et émission des plans préliminaires pour 
information (5 150 $) 

• Le support professionnel à la réunion des intéressés (700 $) 
• La rédaction d’un sommaire exécutif, la production des plans et devis pour 

« permis » et pour la préparation d’une demande d’autorisation générale au 
Ministère (4 950 $) ou dans le cas d’une déclaration de conformité (2 550 $). 

 
Le présent mandat vise également la surveillance des travaux, laquelle sera facturée 
selon le taux horaire applicable. 
 
D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou la directrice générale, madame 
Mélanie Thibault à signer une entente avec la firme à cet effet, le cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

487-1123 NOMINATION DE SERVICES PROFESSIONNELS : COURS D’EAU COREY BRANCHE 5 À 
SAINT-ARMAND 

CONSIDÉRANT la demande d’entretien du cours d’eau Corey branche 5 à Saint-Armand; 
 

CONSIDÉRANT que l’article 106 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, 
chapitre 6) attribue aux MRC le pouvoir de réaliser des travaux permettant la création, 
l’aménagement ou l’entretien d’un cours d’eau; 
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CONSIDÉRANT la nécessité de retenir les services d’une firme de professionnels pour 
assurer certains services dans le cadre du projet d’entretien; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU: 
 
De mandater la firme ALPG consultants inc. pour la réalisation de services dans la 
préparation du projet d’entretien du cours d’eau Corey branche 5 à Saint-Armand aux 
montants forfaitaires cumulatifs d’au plus 10 800 $, excluant les taxes. Lesdits services 
inclus dans les prix forfaitaires sont plus particulièrement : 

• La prise de relevés techniques et émission des plans préliminaires pour 
information (5 150 $) 

• Le support professionnel à la réunion des intéressés (700 $) 
• La rédaction d’un sommaire exécutif, la production des plans et devis pour 

« permis » et pour la préparation d’une demande d’autorisation générale au 
Ministère (4 950 $) ou dans le cas d’une déclaration de conformité (2 550 $). 

 
Le présent mandat vise également la surveillance des travaux, laquelle sera facturée 
selon le taux horaire applicable. 
 
D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou la directrice générale, madame 
Mélanie Thibault à signer une entente avec la firme à cet effet, le cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

488-1123 AUTORISATION DE PROCÉDER AU VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE 2023 À 
L’OBV DE LA BAIE MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT la contribution volontaire de 10 000 $ versée annuellement à l’Organisme 
de bassin versant (OBV) de la Baie Missisquoi;  
 
CONSIDÉRANT que les sommes ont été prévues au budget 2023 du poste budgétaire de 
la Gestion de l’eau;  
 
CONSIDÉRANT que les organismes de bassin versant sont des organismes qui visent à 
faciliter la mobilisation, la concertation et le passage à l’action des citoyens et des 
acteurs de l’eau, qui planifient des actions ciblées et représentatives de leur milieu afin 
de protéger et de valoriser le réseau hydrographique de leur territoire;  
 
CONSIDÉRANT que les sommes servent à accompagner les acteurs de l’eau et à réaliser 
des projets sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU:  
 
D’autoriser le versement de la somme de 10 000 $ à l’OBV de la baie Missisquoi, à titre 
de contribution volontaire pour l’année 2023, pour des activités diverses réalisées sur le 
territoire de la MRC de Brome-Missisquoi.  

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 RAPPORT DU COMITÉ DE GESTION DE L’EAU DU 19 OCTOBRE 2023 

Le rapport du comité de gestion de l’eau, lequel s’est tenu le 19 octobre 2023 est 
présenté. 
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489-1123 COURS D’EAU SANS DÉSIGNATION DE LA RUE WILKINSON – RÉSILIATION DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT qu’une demande de travaux d’aménagement d’un cours d’eau sans 
désignation dans le secteur de la rue Wilkinson à Dunham a été reçue en 2019;  
 
CONSIDÉRANT la résolution 160-0421 lançant un appel d’offres sur invitation dans le 
cadre des travaux d’aménagement du cours d’eau sans désignation de la rue Wilkinson 
dans la ville de Dunham; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 236-0621 d’adjudication du contrat pour la réalisation des 
travaux d’aménagement du cours d’eau sans désignation de la rue Wilkinson dans la ville 
de Dunham, au plus bas soumissionnaire conforme, Béton Laurier inc. au montant de 
41 673 $ plus les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT des contraintes liées au projet et des changements occasionnés par 
ceux-ci;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser : 

1) la résiliation du contrat;  
2) le greffier de la MRC à transmettre un préavis de résiliation tel que requis par le 

contrat.  
ADOPTÉ 

490-1123 COURS D’EAU SANS DÉSIGNATION DE LA RUE CHANTAL – RÉSILIATION DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT qu’une demande de travaux d’aménagement d’un cours d’eau sans 
désignation dans le secteur de la rue Chantal à Dunham a été reçue en 2019;  
 
CONSIDÉRANT la résolution 125-0321 lançant un appel d’offres public dans le cadre des 
travaux d’aménagement du cours d’eau sans désignation de la rue Chantal dans la ville 
de Dunham 
 
CONSIDÉRANT la résolution 214-0521 d’adjudication du contrat pour la réalisation des 
travaux d’aménagement du cours d’eau sans désignation de la rue Chantal dans la ville 
de Dunham, au plus bas soumissionnaire conforme, Huard Excavation inc. au montant de 
50 135 $ plus les taxes applicables. 
 
CONSIDÉRANT des contraintes liées au projet et des changements occasionnés par 
ceux-ci;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser : 

1) la résiliation du contrat;  
2) le greffier de la MRC à transmettre un préavis de résiliation tel que requis par le 

contrat.  
ADOPTÉ 

Modifiée par la 
résolution 501-1223 
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 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 8 NOVEMBRE 

2023  

Le rapport de la séance ordinaire du comité administratif, laquelle s’est tenue le 8 
novembre 2023 est présenté. 

491-1123 RÉSILIATION D’UN COMMUN ACCORD DE L’ENTENTE DE SERVICES POUR LA 
CONTINUATION D’UN SERVICE À L’ACCUEIL ET ÉTABLISSEMENT DE PERSONNES 
IMMIGRANTES DANS LA MRC DE BROME-MISSISQUOI AVEC SOLIDARITÉ ETHNIQUE 
RÉGIONALE DE LA YAMASKA  

CONSIDÉRANT la réorganisation des services offerts par la MRC en matière 
d’immigration; 
 
CONSIDÉRANT le contexte budgétaire actuel de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT les discussions qui sont survenues entre le personnel de la MRC et ceux 
de l’organisme Solidarité ethnique régionale de la Yamaska (SERY); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la résiliation d’un commun accord de l’Entente de services pour la 
continuation d’un service à l’accueil et établissement de personnes immigrantes dans la 
MRC de Brome-Missisquoi avec Solidarité ethnique régionale de la Yamaska en date du 
30 novembre 2023. 
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard à signer tout document confirmant la résiliation d’un 
commun accord de la présente entente. 
 
D’autoriser le paiement des montants dus au 30 novembre 2023 à titre de versement 
final dans le cadre de ladite. 
 
D’indiquer au SERY le souhait de la MRC à poursuivre ses collaborations en matière 
d’immigration et d’évaluer sous quelles formes elles pourront se traduire dans l’avenir, et 
ce, de concert avec l’organisme.  

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

492-1123 ABANDON DU PROJET D’ENTENTE AVEC LE MIFI 

CONSIDÉRANT que la MRC a déposé une demande de financement de son plan d’action 
en immigration dans le cadre du Programme d’appui aux collectivités (PAC) du ministère 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI); 
 
CONSIDÉRANT que le MIFI a accepté la demande de financement dudit plan d’action 
soumis par la MRC;   
 
CONSIDÉRANT que la MRC procède à une réorganisation de ses services et ressources en 
matière d’immigration;  
 
CONSIDÉRANT que le MIFI a informé la MRC que l’encadrement de l’entente est très 
pointu et exigeant, notamment par une obligation d’approbation préalable du MIFI pour 
tout contenu visant des activités de communication et d’éducation, ce qui vise une 
grande partie des projets prévus au plan d’action soumis; 
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CONSIDÉRANT que la MRC n’aura plus de ressources internes pour suivre adéquatement 
les exigences d’une telle entente;  
 
CONSIDÉRANT que l’entente n’a pas encore été signée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU : 
 
D’informer le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI) que 
la MRC n’entend pas signer l’entente de financement de son plan d’action en 
immigration dans le cadre du Programme d’appui aux collectivités (PAC). 
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard à signer tout document nécessaire dans le présent 
dossier. 

ADOPTÉ 

493-1123 MISE À JOUR DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE DE LA MRC 

CONSIDÉRANT les nouvelles dispositions législatives de la Loi sur la sécurité civile qui 
sont entrée en vigueur le 5 octobre dernier lors de la sanction du projet de loi 14;  
 
CONSIDÉRANT la modernisation de certains processus et de la mise en place de 
dispositions transitoires en lien avec le schéma de couverture de risque incendie;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir des précisions sur l'état de la situation de notre 
schéma en fonction des nouvelles dispositions légales, notamment en lien avec notre 
statut d’exonération de responsabilité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’indiquer au ministre de la Sécurité publique que (i) la MRC était active dans l’exercice 
de révision de son Schéma de couverture de risque incendie avant que les modifications 
législatives de la Loi sur la sécurité incendie n’entrent en vigueur et (ii) la révision du 
Schéma de couverture de risques en incendie de la MRC constitue une priorité et qu’il est 
prévu de déposer une version révisée en 2024. 
 
De demander au ministre de la Sécurité publique d’indiquer dans les meilleurs délais 
l'état de la situation de notre schéma en fonction des nouvelles dispositions légales. 

ADOPTÉ 

  ÉVALUATION FONCIÈRE 

494-1123 CONCLUSION D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR LES LICENCES, L’ENTRETIEN ET LE 
SOUTIEN DES APPLICATIONS DE L’ÉVALUATION AVEC PG SOLUTIONS POUR L’ANNÉE 
2024 

CONSIDÉRANT que le service de l’évaluation utilise le logiciel en évaluation de PG 
Solutions inc.; 
 
CONSIDÉRANT que PG Solutions inc. est en processus de modernisation de ce logiciel; 
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CONSIDÉRANT que PG Solutions inc. nous propose un contrat annuel pour l’entretien, 
l’utilisation des licences et le soutien des applications, incluant les frais supplémentaires 
de la modernisation; 
 
CONSIDÉRANT que le logiciel de PG Solutions inc. répond en bonne partie à nos besoins 
et qu’il serait coûteux et risqué de changer de fournisseur; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise détient un certificat de francisation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la conclusion d’un contrat avec PG Solutions inc. concernant l’entretien et le 
soutien des applications du logiciel en évaluation au montant de 34 417 $ plus les taxes 
applicables pour l’année 2024. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF POUR LES SERVICES DE SANTÉ DANS BROME-
MISSISQUOI DU 19 OCTOBRE 2023  

Madame Thibault présente le rapport du comité consultatif pour les services de santé 
dans Brome-Missisquoi, lequel s’est tenu le 19 octobre 2023. 
 
Le préfet permet par ailleurs une brève intervention citoyenne en matière de services de 
santé. 

495-1123 ADOPTION DU RÈGLEMENT 11-1123 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 09-1000 ÉTABLISSANT 
L’ENDROIT, LE JOUR ET L’HEURE DES SESSIONS ORDINAIRES ET ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT 08-0601  

CONSIDÉRANT que le Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1 permet notamment au 
conseil de la MRC de Brome-Missisquoi d’établir avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour cette année en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune;  
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 09-1000 établissant l’endroit, le jour et l’heure des 
sessions ordinaires fixe notamment certaines règles, afin d’établir le jour et l’heure de 
tenue d’une séance;  
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 08-0601 modifiant le Règlement 09-1000 concernant 
l’heure des sessions ordinaires a modifié l’heure de tenue des séances ordinaires du 
conseil, afin qu’elles soient à 19 h 30;  
 
CONSIDÉRANT que l’adoption du présent règlement apportera plus de flexibilité au 
conseil pour déterminer les dates et les heures de ses séances;  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné, que l’objet du règlement a été 
mentionné et qu’un projet de règlement a été présenté à la séance du conseil du 14 
novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
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D’adopter le Règlement 11-1123 modifiant le Règlement 09-1000 établissant l’endroit, le 
jour et l’heure des sessions ordinaires et abrogeant le Règlement 08-0601 tel que 
présenté, avec ses modifications. 

ADOPTÉ 

 496-1123 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION DE LA MRC À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC POUR 2024 

IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR WILLIAM MILLER  
ET RÉSOLU: 
 
De renouveler l’adhésion de la MRC à l’Union des municipalités du Québec pour 2024, au 
montant d’environ 2 323,50 $ plus les taxes. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

497-1123 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2024  

IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil de la MRC pour 2024 comme 
stipulé ci-dessous conformément à la Loi et de publier un avis public dans les journaux à 
cet égard. Toutes les séances ordinaires débuteront à 19 h 30 et se tiendront au centre 
administratif de la MRC de Brome-Missisquoi dans la salle Arthur-Fauteux (entrée 
arrière) au 749, rue Principale à Cowansville : 

 

Mardi 23 janvier 2024 Mardi 20 août 2024 

Mardi 20 février 2024 Mardi 17 septembre 2024 

Mardi 19 mars 2024 Mardi 22 octobre 2024 

Mardi 16 avril 2024 Mardi 19 novembre 2024 

Mardi 21 mai 2024 Mercredi 27 novembre 2024 

Mardi 18 juin 2024 Mardi 17 décembre 2024 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

  ORGANISATION DU BANQUET DES MAIRES POUR LA PÉRIODE DES FÊTES  

Les maires et mairesses décident de ne pas organiser de banquet des maires pour la 
période des fêtes cette année. 

 INTÉRÊT DES MAIRES ET MAIRESSES À SIÉGER SUR LES COMITÉS DE TRAVAIL 2024-2025 
EN VUE DE L’ÉLECTION AU CONSEIL DE DÉCEMBRE  

Un courriel sera acheminé aux maires et aux mairesses, dans les prochains jours, afin 
qu’ils puissent indiquer leur intérêt à siéger sur les comités dont l’élection se tiendra en 
décembre. 

 CALENDRIER DES RÉUNIONS DES COMITÉS DE LA MRC POUR LES MOIS DE NOVEMBRE 
ET DE DÉCEMBRE 2023 

Madame Thibault présente le calendrier des réunions des comités de la MRC pour les 
mois de novembre et de décembre 2023. 
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 CORRESPONDANCES 

Aucune correspondance n’est portée à l’attention du conseil.  

 QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Rioux s’informe au sujet de la transmission d’informations budgétaire aux 
municipalités au sujet des carrières et sablières. Madame Grimard confirme qu’un 
suivi sera fait à cet effet. 
 
Monsieur Benoît demande un suivi au sujet d’IHR et de la demande de modification 
du cautionnement à la ministre. Madame Thibault répond notamment que nous 
sommes toujours en attente de l’autorisation de la ministre au sujet de la demande 
de modification. Une nouvelle entente est également en cours d’élaboration. Le CA 
de la MRC a par ailleurs autorisé un accompagnement professionnel à ce sujet. Des 
informations sont de plus attendues d’IHR sur certains branchements. 
 
Monsieur Benoît évoque par ailleurs l’idée d’une séance d’information sur le mode 
de fonctionnement d’un cautionnement. Madame Thibault informe le conseil que 
cette demande pourrait être ajoutée à un éventuel mandat professionnel. 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée à l’attention du conseil.  

498-1123 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que la séance soit levée. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 

 
 

Patrick Melchior, préfet  David Legrand, greffier 
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